
 

 

 
 

LETTRE ACCORD  
Été culturel en Normandie 2025 

Du soleil entre les lignes 
 
 
Entre les soussignés : 
 
L’Association NORMANDIE LIVRE & LECTURE, 
Association régie par la Loi de 1901 
Dont le siège est siège est situé à Unicité, 14 rue Alfred Kastler 14000 Caen 
Ayant un établissement situé à l’Atrium, 115 boulevard de l’Europe 76100 Rouen 
N° SIRET : 834 419 426 00012 Code APE : 9101Z 
Représenté par Madame Sophie Noël, agissant en qualité de Directrice, 
 
Ci-après dénommé « N2L », 

D’une part, 

Et 

Médiathèques de Flers Agglomération 
Domiciliée :   

N° SIRET : 241 400 555 00140               Code APE : 8411Z 

Représentée par Madame Coralie MIACHON , agissant en qualité de Directrice de la structure,  

 

Ci-après dénommée « La Médiathèque », 

D’autre part, 

L'ensemble de ces deux parties sera ci-après dénommé « Les Parties ». 

 

Dans le cadre de l’été culturel 2025 porté par le Ministère de la culture, la DRAC Normandie propose 
“Un été culturel en Normandie” revisité en 3 volets :  
 
-  Les impromptus : un appel à projet lancé par la DRAC, à destination des structures culturelles et équipes 
artistiques de la région normande.  
 
-  Soudain l'été prochain : un appel à projets lancé par RN13BIS - art contemporain en Normandie, à destination 
des artistes plasticiens.nes diplômés depuis moins de 6 ans.  
 
-  Du soleil entre les lignes : un appel à projets lancé par Normandie Livre & Lecture à destination des 
auteurs.rices, traducteurs.trices, illustrateurs.rices, maisons d’édition et des bibliothèques et médiathèques 
de la région.  
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L’Association NORMANDIE LIVRE & LECTURE coordonne la mise en œuvre du dispositif Du soleil entre les lignes, 
du 30 juin au 31 août 2025, dans les cinq départements de la région Normandie. 
 

Dans le cadre de ce dispositif, 22 auteurs, illustrateurs, traducteurs et maisons d’édition normands seront 
accueillis pour une mini résidence de cinq jours dans 22 bibliothèques et médiathèques de la région volontaires, 
afin d’aller à la rencontre de différents publics et de disposer d’un temps de création.  
Ce temps privilégié sera l’occasion pour eux de se consacrer à leur projet artistique ainsi qu’à des temps de 

rencontre avec les publics, à travers un programme d’actions variées (ateliers, lectures, rencontres, etc.). 

Les bibliothèques et médiathèques qui souhaitent accueillir un auteur, illustrateur, traducteur ou éditeur 

normand pendant l’été proposent un projet d'accueil en lien avec leur programmation culturelle et les publics 

qu’elles souhaitent mobiliser. 

 

N2L a retenu la candidature de La Médiathèque à la suite d’un appel à candidature lancé le 14 avril 2025, et une 
candidature spontanée de La Médiathèque reçue le 02 mai 2025. 
 
 

Les Parties ont convenu de collaborer pour la mise en place de la résidence de l’Autrice Lise Beninca au 
sein des médiathèques de Flers agglomération pour le projet de médiation Jeux de mots autour des dinos et 
pharaons organisé dans leurs lieux dans le cadre du dispositif Du soleil entre les lignes. 
 
Les Parties ont convenu du calendrier suivant :  

● 6 juin 2025 : réunion de présentation et de cadrage du projet (en visioconférence), 
● 10 juin 2025 : date butoir de l’envoi du planning définitif des actions de médiation à N2L, 
● Résidence du mardi 8 juillet au samedi12 juillet 2025, 

● Samedi 30 août 2025 : date butoir de l’envoi des éléments de bilan à N2L.  
 
Le planning prévisionnel des actions de médiation à destination des publics de La Médiathèque est le suivant :  

Mardi 8 juillet 15h-17h Atelier Dipoilocus (public familial) Médiathèque de Flers 

Mercredi 9 juillet 15h-17h Atelier Ramsieste (centre de loisirs) 
Médiathèque de 
Briouze 

Jeudi 10 juillet  Journée de résidence sans atelier Médiathèque de Flers 

Vendredi 11 juillet 
10h-11h30 et 
15h-17h 

2 Atelier Dipoilocus (centre de loirirs le 
matin, public familial l’après-midi) 

Bibliothèque 
associative de St Clair 
de Halouze (matin) et 
Médiathèque de La 
Ferté-Macé (après-
midi) 

Samedi 12 juillet 10h-12h Atelier Dipoilocus (public familial) 
Médiathèque 
municipale de Bellou-
en-Houlme 

 
 
Les Parties s’engagent chacune à désigner un interlocuteur référent de l’Autrice affecté au bon déroulement du 
projet et des actions qu’elle mènera. Les interlocuteurs sont les suivants : 
 

- Stéphane Lecouteux (N2L) : 06.27.45.62.89 / stephane.lecouteux@normandielivre.fr 
Alexandra-Jade Cuvelier (N2L) : alexandra-jade.cuvelier@normandielivre.fr 

 
Aurélie Lefoyer (La Médiathèque) : 02.33.98.42.22 / alefoyer@flers-agglo.fr 
 

En outre, Les Parties ont convenu des prises en charge suivantes : 

N2L prendra en charge : 
- la coordination de la résidence en lien avec l’Autrice accueillie et la Médiathèque pour assurer sa mise 

en œuvre dans les conditions définies par Les Parties, 

mailto:stephane.lecouteux@normandielivre.fr
mailto:stephane.lecouteux@normandielivre.fr
mailto:alexandra-jade.cuvelier@normandielivre.fr
mailto:alefoyer@flers-agglo.fr
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- la rémunération de l’Autrice, ainsi que ses frais annexes (per diem, frais de déplacement). A titre 

informatif, le budget prévisionnel de la résidence s’élève à 3 126 euros. 
- la mise à disposition d’un kit de communication pour diffuser les informations auprès des publics et 

partenaires de la Médiathèque, ainsi que tout élément de communication fourni par la DRAC 
Normandie. 

  
La Médiathèque: 

- se chargera d’organiser le planning et la mise en œuvre des actions de médiation à destination de ses 
publics en lien avec l’Autrice accueillie et N2L,  

- se chargera d'accueillir l’Autrice au sein de son établissement dans les meilleures conditions, 
- affectera une personne de son équipe pour accompagner l’Autrice lors des actions de médiation, 
- mettra à disposition de l’Autrice les espaces, le matériel et les fournitures nécessaires pour la mise en 

œuvre de chaque action détaillée au planning, 
- s’assurera de la conformité de son lieu pour l’accueil de l’Autrice et des publics participant aux actions, 
- se chargera d’accueillir les participants aux actions dans les meilleures conditions, 
- communiquera autant que possible et mettra en œuvre toute action de promotion de ladite résidence 

Été culturel 2025 en Normandie et de sensibilisation auprès de son public, 
- mobilisera les partenaires et acteurs de son territoire, 
- fournira à N2L, à l’issue de l’action, les éléments qualitatifs et quantitatifs nécessaires pour établir le 

bilan de l’action. 
 

En matière de publicité et d’information, chacune des Parties s’engage à respecter l’esprit général de 
la documentation de l’Été culturel 2025 en Normandie, fournie par la DRAC Normandie. La Médiathèque fera 
apparaître sur tous les documents de promotion édités ou électroniques le visuel Du soleil entre les lignes fourni 
ainsi que les mentions obligatoires, transmis dans le kit de communication fourni à la Médiathèque par N2L. 

 
 
Enfin, Les Parties sont tenues pour responsables de la bonne assurance contre tous les risques de leur 

personnel respectif et de tous les objets leur appartenant ou appartenant à ce personnel. 
 
 
Fait à Rouen, le * juin 2025, en deux exemplaires originaux. 
 

Pour la Médiathèque *      Pour N2L 

Monsieur/ Madame à compléter     Madame Sophie NOEL 
Fonction à compléter                  Directrice 
 
 
* faire précéder la signature de la mention manuscrite « lu et approuvé»                                                                     
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